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PRÉFACE

i .

Le dixième volume, que nous venons de terminer, de la Correspondance 

de Granvelle, renferme trois cent huit lettres, extraits de lettres, mémoires, 

instructions, actes, etc., appartenant à l’année 1385.

Dans ce nombre figurent : lettres de Granvelle au roi, une; à Marguerite 

de Parme, vingt; à Alexandre Farnèse, quatre; au Grand-Duc de Toscane, 

cinq; à Fonck, une; à Morillon, quatre; à Broissia, vingt-cinq; au prieur 

de Belle-Fontaine, trois; au secrétaire idiaquez, sept. Marguerite de Parme 

a adressé au Cardinal vingt-six lettres; le secrétaire Idiaquez lui en a 

envoyé trois; Fonck, trois; Morillon, huit.

A l’Appcndice, nous avons reproduit les missives suivantes : de l’empe

reur Rodolphe U à Elisabeth, reine d’Angleterre, une; de Philippe II au 

magistrat de Cologne, une; du même à Jean-Baptiste de Tassis, une; 

Alexandre Farnèse en a adressé deux à Henri III, roi de France; une à 

la mère de ce monarque; une à Rodolphe II, empereur; une à Philippe II; 

une aux électeurs de Mayence et de Trêves et aux ducs de Wurtemberg et 

de Juliers; une au marquis de Berghes; une au duc de Lorraine; huit au 

comte Charles d’Aremberg ; une à Robert de Melun; une à Laurent de 

Blioul; une aux bourgeois d’Ypres.

T o m e  X .  i
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Los lettres adressées à Farnèse sont plus nombreuses : de l’empereur 

Rodolphe II, trois; de Marguerite de Parme, une; d’Ernest de Bavière, 

évêque de Liège et électeur de Cologne, une; du Conseil de Namur, une; 

du magistral de Cologne, une; de celui de Valenciennes, une; de celui de 

Courtrai, une; du chapitre de Cologne, une; du baron d’Eckelberg et des 

députés de l'électeur de Cologne, une; du comte Charles d’Aremberg, 

cinquante-neuf; dilerman de Moysenbroeck 011 Meysenbroeck, agent à 

Cologne, onze; de Bucho d’Aylta, prévôt du chapitre de Saint-Bavon, à 

Garni, et agent à Cologne, deux; de Nicolas Cueners, une; de INicolas 

d’Aubremonl, une; d’Antoine de Marbais, une; de Jean llattstein, une; de 

Valenlin de Pardieu, seigneur de la Motte, trois; d’Antoine de Gougnies, 

trois; de Charreton, une; de François de Warlusel, trois; de Robert de 

Melun, sept; d’Emmanuel-Philiberl de Lalaing, six; de Jean d’Arunde de 

Homberg, une; d’Oyenbrugge, dit de Duras, une; de Catherine de Tisnac, 

une; de Philippe Bcntinck, une; de François de la Pierre, une; de Jean 

de Voorde, une; de Pierre-Ernest, comte de Mansfcld, une; de Jean de 

Moyellc,deux; de Jcan-Bapliste Du Bois, une; de Morillon,une; de Margue

rite de Parme aux États de Tournai et Tournésis, une; plus une lettre 

adressée à ceux d’Aix-la-Chapelle; une du seigneur de Winlerhoven au 

seigneur de Rymersche; une de Pelerin au prince de Chimay; une de 

Bucho d’Aytla au comte d’Aremberg; des extraits de lettres de Vienne; 

une d’Ernest de Bavière à Pierre-Ernest de Mansfeld; une de Valhuon à 

Noyelles; une de Bucho d’Aylta à Moysienbroeck ou Meysenbrouk.

Le duc d’Alençon, qui joue dans ce volume un rôle important, a adressé 

deux lettres au grand trésorier d’Angleterre; à Charreton, une; à Wal- 

singham, une; au comte de Sussex, une; Elisabeth, reine d’Angleterre, 

lui en a écrit une conçue dans des termes assez singuliers.

A toutes ces lettres, nous en avons ajouté une relative à la surprise de 

Zutphcn; deux mémoires sur les relations entre Philippe II et la Pologne; 

des traités relatifs aux pardons accordés à la ville et à la châtellenie de
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Bergues-Saint-Winnock, et à la capitulation de châteaux sis dans la 

Campine.

Tous ces documents sont inédits, sauf les lettres adressées par le Cardinal 

à Broissia, qui, publiées par M. Junca, sous le titre de Lettres inédites du 

Cardinal de Granvelle, se rapportent pour la plupart à des affaires de 

famille ou concernent la Bourgogne. Il en est cependant quelques-unes qui 

offrent un caractère plus général.

A ces lettres nous aurions bien voulu en ajouter d’autres, tirées des 

archives farnésiennes et conservées dans celles de I’Ëlat, à Naples. Ce désir, 

si légitime qu’il fut, n’a pu avoir de suite. M. l’abbé Cauchic, qui nous avait 

rendu, il y a deux ans, des services signalés sous ce rapport, pendant une 

mission scientifique à Home, n’a pu, par suite de circonstances indépen

dantes de sa volonté, les renouveler plus tard. En vain avons-nous fait à 

Naples des démarches pour obtenir dés copies de plusieurs actes; ces 

démarches n’ont pas obtenu les résultats voulus.

Force nous a été de continuer notre publication au moyen des ressources 

dont nous disposions.

II.

La situation du Portugal, question importante, dont Granvelle devait 

s’occuper malgré lui, était encore à l’ordre du jour, en 13S5, comme pen

dant l’année précédente. Celte situation donnait lieu de la part du Cardinal 

à des communications adressées à Marguerite de Parme concernant les 

dispositions toujours énigmatiques de ce pays, peu enclin à se soumettre 

à la domination de l’Espagne. Nous ne répéterons pas ici ce que nous 

avons dit, dans un de nos volumes précédents, au sujet des droits que 

Philippe faisait valoir à son profit pour s’emparer de ce royaume, des
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obstacles qu’il rencontrait sur ce point de la part des puissances étrangères 

et des prétendants au trône de ce pays

Si Philippe 11 se trouvait encore, en 1585, dans ce royaume, récemment 

soumis à ses armes, c était par suite du décès de l’infant Don Diégo, mort 

le 2 novembre 1582 des suites de la variole, et de la nécessité de faire 

reconnaître à titre de souverain le frère du défunt. Les Corlès devaient être 

convoqués à cet effet à Lisbonne. Mais les Portugais sont encore plus lents 

que les Castillans. « Ce qui n’est pas peu dire, ajoute Granvelle. Et ils se 

sont fondés sur leur gravite, ayant les procureurs des Corlès prétendu 

qu’on leur donnât le terme habituel pour le voyage, qu’est de faire tant de 

lieues par jour et pas au-delà; mais nous espérons que pour tout ce mois, 

ou au plus tard au 2 février, la cérémonie aura lieu » (p. 40). Tous les 

préparatifs pour célébrer celte grande solennité étaient par conséquent à 

l’ordre du jour dès le commencement de 1583.

Quant à l’impératrice Marie, qui avait rejoint son frère en Portugal, elle 

devait rentrer en Espagne (pp. 2, 20), tandis que l’archiduc Albert d’Au

triche resterait dans ce premier pays en qualité de gouverneur. César de 

Borgia, duc de Gandia ou de Candie, fils d’une Portugaise, avail remplacé 

le duc d’AIbe en qualité de capitaine général du pays récemment conquis. 

Aux yeux de Philippe II, c’était une grande concession.

Marguerite reçut ces nouvelles avec la plus vive satisfaction. Toutefois, il

1 Voyez le tonic V III de la Correspondance du cardinal de Granvelle, Introduction, p. x m , et les 

différentes publications insérées dans les Documcnlos incdilos, à savoir : dans le tome X X X J I  

cl suivants, les documents in titu lés: « Correspondencia de duque do Alba con Felipe II y olras per

sonnages sobre la conqucsta de Portugal » ; dans le tome LXXV ’I, page 176, les articles intitules : 

« Partida que liacc cl Hey Don Phelipe, nuestro Seîlor d Tomar la posesion del rcino de Portugal, 

cou la rcsolucion que dio la f.nultad de teologiâ de la Univcrsidad de Alcala, etc. » ; dans le 

tome X X V II, page 210 : « Correspondencia de F ilipc 11 con cl duque de Medina sidonia subie su 

dereclio à la corona de Portugal y orupacion de este rcino dcspucs de la mucrtc del Cardinal don 

Knriquc »; dans le tome X L , page 251 : • La conqucsta de Portugal per Felipe II » . Ce dernier docu

ment renferme des renseignements précieux sur la situation de ce pays.



PRÉFACE. V

fallait, à son avis, presser l’expédition de la flotte espagnole destinée à l’ile 

de Terceire, afin d’y maintenir l’autorité du roi contre Don Antonio. Si elle 

désirait le retour de Philippe en Espagne, c’était dans l’espoir d’obtenir 

plus facilement et d’une manière très prompte la permission de retourner 

en Italie (pp. 12, 245). Sa position aux Pays-Bas lui pesait.

Aux dilïicullés politiques soulevées dans le Portugal, vinrent se joindre 

celles résultant d’une disette qui se faisait sentir à celle époque dans toul le 

midi de l’Europe A Rome, en Espagne, en Portugal, les céréales avaient 

complètement manqué. Grâce à l’esprit entreprenant des Hollandais, tou

jours en lutte avec l’Espagne, les pays méridionaux furent fournis de grains. 

Ce qui faisait dire par le Cardinal : « Je ne veux pas exclure la navigation 

des Hollandais, qui viendront maintenant bien à propos. Ce que met en 

avant Antonio del Rio, à mon avis, ne les excluerait pas; car aux marins, 

pourvu qu’ils fassent leur voyage et qu’ils soient payés, ils se soucient peu 

des marchandises qu’ils apportent; et les Hollandais ne veuillent pas 

perdre l’occasion de vendre leurs grains pour en faire de l’argent. Si nous 

étions les plus forts en mer, tout pourrait s’arranger » (p. 8). C’était à la 

vérité suprématie sur mer qui faisait défaut à l’Espagne pour maintenir 

sa puissance. Jamais (îranvelle ne manquait de le dire; jamais il ne laissait 

échapper, quoique en vain, l’occasion d ’engager Philippe 11 à se rendre 

maître de la mer. « II faut, disait-il à Broissia, que le roi se fasse souverain 

de la mer; ce qui lui sera facile » (p.259). « Je ne chante tous les jours autre 

chose à Sa Majesté, si non qu’il doit se faire seigneur de la mer de tous 

côtés » (p. 505). Fonck, en dépit de son esprit toujours étroit, le comprit 

également. En ce moment, il annonçait avec joie que les secours en fait de 

céréales fournis par les Hollandais sauvaient le Midi (pp. 43-44).

Sans doute le Cardinal était enchanté en ce moment de voir arriver 

les navires hollandais chargés de céréales (p. 224), mais il ne fallait pas en 

conclure que « les Hollandais cl Zeelandais, et les habitants des autres pro

vinces rebelles se réduiront par bonté. Il les faudra prendre par force avant
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que la jeunesse soit induite d’avantage du venin de l’hérésie. Ils sont trop 

animez en leur méchanceté, estant tout leur espoir que le roi mourera, ou 

qu’il se fâchera de si grande et longue dépense, et se pourvantant de la tar

divité de ses résolutions » (p.137). Broissia avait mcme proposé au Cardinal 

d’accorder une liberté complète en matière de religion, à la condition d’en 

faire jouir aussi les Catholiques (p. 221). Granvelle s’y refusa en citant 

l’exemple de la France, où ce système ne réussissait pas mieux qu’ailleurs ; 

ce qui était vrai. Les apôtres des deux religions n’entendaient au XVI0 siècle, 

par la liberté des cultes, que celle d’opprimer leurs adversaires. Le Cardinal 

allait, dans le but de conserver la religion, jusqu’à entraver la liberté du 

commerce; s’il la permettait, c’était parce que, en 1585, le commerce des 

Hollandais et des Oslerlings était venu bien à propos pour porter remède à 

la famine de Lisbonne (p. 221). Personnellement le Cardinal était l’ennemi 

de la liberté du commerce, sachant très bien que le négoce était la seule 

ressource des Hollandais pour soutenir leur lutte contre l’Espagne. C’était 

vrai. Ils devaient faire de nécessité vertu, chercher dans le commerce les 

moyens que le sol de leur patrie refusait.

Si la situation du Portugal donnait de grands soucis au Cardinal, elle 

n’inquiétait pas moins Morillon. Celui-ci annonça à son correspondant que 

Catherine de Médicis, mère du roi de France, préparait de nouvelles forces 

pour aller au secours des Portugais. A son avis, il y avait lieu d ’en finir, 

en jetant dans la France « une gaillarde armée ». « Si Philippe 11 avait agi 

ainsi, il y a quatre ans, tout serait en ce moment dans une quiétude parfaite 

et la paix assurée lorsque les Français seraient bien frôlés » (p. 57). Cette 

opinion cadrait aussi avec la manière de voir de Granvelle; jamais avec 

celle du roi. Le monarque comprenait parfaitement qu’une guerre ouverte 

entre la France et l’Espagne, celait le triomphe de l’Angleterre et du 

protestantisme, l’abaissement du pouvoir de l’Eglise, soutenue à la fois 

par le roi Très Chrétien et par le roi Très Catholique.

Marguerite de Parme, de son côté, partageait, sous le rapport de la néces-
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silé de faire la guerre à la France, l’opinion de Granvelle. Elle l’excitait 

en l’informant des projets de la reine mère de France et du Béarnais. A ces 

avertissements, le Cardinal répondait : « J ’espère qu’ils ne nous feront 

tout le mal, dont ils nous menacent. Nous avons les yeux ouverts jde ce 

côté, par suite d’autres avertissements qui nous sont parvenus, mais l’on 

ne voit pas les pratiques pour l’exécution fort échauffés; venant la saison 

un peu plus avant, l’on pourra voir le jour plus clair » (p. 50).

Enfin Don Philippe avait été reconnu par les Cortès, le 50 janvier. Le roi 

pouvait quitter tranquillement le Portugal; tous ses équipages partirent 

pour l’Espagne (p. 57) Néanmoins le Cardinal se plaignit de ce que rien 

n’avait été changé dans ce pays nouvellement conquis : « Je ne vois, dit-il, 

aucun changement quant au gouvernement de Portugal ; mais, selon la 

coutume, au moment du départ, beaucoup de choses se déclarent ».Quant aux 

apprêts de la flotte, ils continuent, mais le marquis de Sainte-Croix, chargé 

de la commander, devait retourner à Lisbonne pour y prendre les ordres 

du roi. Une autre considération le retenait encore: il ne pouvait immédia

tement entreprendre ce voyage, par suite de différentes affaires de famille 

(p. 57). Enfin il y arriva (p. GO), et le roi put quitter Lisbonne le 1J février. 

Arrivé à Aldea Gallega, le souverain fut obligé de s’y arrêter, par suite 

d’une indisposition que Granvelle décrit longuement (p. 71).
«

En ce qui concerne les mesures prises au sujet du Portugal, Granvelle 

n’en connaissait encore rien de positif. Il était seulement informé de ce 

qui regardait la position du cardinal Albert d’Autriche, et celle du duc 

de Candie, positions dont nous avons dit un mot plus haut. Le marquis 

de Sainte-Croix devait continuer à Lisbonne les apprêts delà flotte. Con-

1 Le lecteur pourra consulter à ce sujet le tome V II des Documcntos incdilos, où sc trouve 

page 5G2, un document contemporain, in titu le  : • Venida dcl Rcy Don F ilippc nuestro Scîior à 

Castilla dende Portugal y por monesterio (San Lorencio). Queda por gobernador cl principe Cardi

nal D . A lbcito , sobrino de S. M. ».
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formément aux habitudes de lenteur, rien ne se faisait « selon que sommes 

lents ».

C’était tout ce que le Cardinal pouvait faire connaître pour le moment à 

la duchesse de Parme. Il comptait en savoir davantage lors du retour du 

roi. Cependant il était à même de fournir quelques renseignements au sujet 

de la création d’un conseil de Portugal : « J ’entends, dit-il, que le comte de 

Porlalegre et Don Cristobal de Mora formeront, de conseil avec d’autres 

personnages, un conseil pour les affaires de Portugal » (p. 72).

Le cardinal Albert remplira en même temps, pendant deux ans, les 

fonctions de légat, auxquelles le pape l’avait nommé « non sans difliculté 

et mystères; car il y eut au même consistoire contradiction, Sa Sainteté 

l’ayant proposé à l’cmpoiirvu afin de faciliter la nomination, et l’on crai

gnait l’exemple pour les Français ». Le Cardinal ajoutait encore : « A ce 

que je puis comprendre, de ce que l’on m’écrit de Portugal, il ne me semble 

pas que les choses y soient pourvues, comme il conviendrait pour le repos 

de Sa Majesté; mais l’on dit qu’il y a quelques instructions qui se dressent 

et remédieront peut-être à tout; pour n’en savoir d’avantage je ne puis rien 

en dire » (p. 91).

Enfin le roi était arrivé à Madrid, le 28 avril, de retour de Portugal. Il 

rentrait dans sa capitale au grand contentement de tout le monde; une 

réception splendide l’y attendait (pp. 116, 130 et 157). Selon Granvelle., il y 

avait cependant lieu de renforcer la cavalerie qui se trouvait en Portugal, où 

cette arme est indispensable afin de prévenir et dissiper plus promptement 

toute espèce de mouvement de la part des indigènes (p. 174), « car, dit-il, 

l’ordre que l’on a laissé en Portugal n’est pas tel que je le voudrais. Il y 

aurait lieu de pourvoir aux affaires de justice, de police et de finances, et 

je ne doute pas que le nouveau gouverneur s’en trouvera souvent en peine, 

les affai res de ce côté-là se maniant à Madrid par un conseil formé de 

Portugais ramenés par le roi. El l'impératrice ne se mêle jusqu’ici d’affaires 

quelconques, si non du mariage de son fils » (pp. 189, 190 et 247,; « je ne
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suis pas à mon aise à propos de l’étal dans lequel le roi a laissé ce pays au 

moment de son départ» (p. 236).

Cependant il y avait lieu de songer immédiatement à pacifier le royaume 

(p. 266). Granvelle ne cessait d’insister sur ce point, mais il ne croyait pas 

à la possibilité d’y voir appliquer un remède quelconque, à en juger par la 

voie suivie jusqu’à ce jour. A son avis, il fallait que « d’autres gens s’en 

mêlent ». « J ’en dis bien un mot lorsque l’occasion se présente. C’est tout 

ce que je peux faire; mais cela sert de peu contre l’opinion de ceux qui 

manient les affaires. Dieu veuille que tout s’y passe bien; quant à moi, je 

n’y prétends autre chose, ny ce n ’est pas mon intention d’y prendre plus 

de part; mais que tout se fasse pour le service du roi et le bien du 

royaume. Car là où il n’y a justice et bonne direction des finances, le peuple 

ne peut être content et le souverain doit se trouver dans une bien triste 

situation. L’on a voulu par trop temporiser avec eux, et suivre leurs 

humeurs et fantaisies, que je tiens ne peuvent convenir à leur propre bien : 

Dieu veuille que mieux en advienne. Ce que Sa Majesté a souffert d’eux 

pendant son séjour là-bas, pour s’accommoder avec eux, n’est pas croyable. 

Et avec tout cela, je ne vois pas qu’il lui portent meilleure volonté qu’avant 

la conquête; et Sa Majesté veut traiter avec eux comme si elle était obligée 

à observer les conditions qui d’abord leur furent proposées avant la 

conquête, et comme s’ils les eussent acceptées et que volontairement ils 

eussent obéi à Sa Majesté et qu’ils ne fussent été forcés par les armes avec 

la perte de tant de gens et de si grands frais » (p. 289). Selon la manière de 

voir de Granvelle, rien ne marchera en Portugal aussi longtemps que les 

affaires y resteront confiées aux gens du pays (p. 380). En outre, le roi est 

obligé de faire des dépenses extraordinaires pour conserver ce royaume 

(p. 387), et rien ne s’y fait pour améliorer la situation du gouvernement, 

ni en ce qui concerne la justice, ni la police, ni les finances (p. 410).

La question de Terceire, l’une des îles Açores possédée par le Portu

gal, se rattache intimement à l’histoire de ce pays pendant le XVIe siècle. La 

T o m e  X. s
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possession de celte ile était, conformément à l’opinion de Granvelle 

(p. 357), d’une nécessité absolue pour la navigation des flottes venant des 

Indes et chargées de l’or du nouveau monde. Don Anlonio, prétendant à la 

couronne de ce royaume, après s etre égaré dans les mers loin de sa flotte 

par suite d’une tourmente, était parvenu à en rallier les débris. Il voulait 

reprendre Terceire. Son expédition n’ayant pas réussi, il retourna en France, 

sans argent, sans crédit, au grand contentement de Granvelle (pp. 3 et 4\ 

Néanmoins, Marguerite de l’arme n’insista pas moins sur la nécessité 

d'armer sans retard une flotte pour la défense de cette île (p. 12). Granvelle 

partagea complètement cette manière de voir. « Il convient, dit-il, comme 

Votre Altesse le dit, que notre flotte parle le plus tôt possible et qu’elle ne 

tarde pas trop à agir comme l’année dernière. Il faut que, par un bout ou 

l’autre, on mette fin à cette affaire de Terceire, puisque sans nettoyer ce 

nid, le royaume de Portugal et la navigation des Indes seront constam

ment inquiétés. Votre Altesse, ajoute-t-il, aura déjà entendu que Don 

Antonio a quitté Terceire, après avoir essuyé une violente bourrasque, 

lorsqu’il crut se rendre vers Madère. Enfin le voilà en France, et de là il 

se rendra sans doute à Anvers » (p. 21). Afin de mieux combattre le préten

dant, le Cardinal avait eu soin de négocier, avec les Biscayens, un contrat 

pour l’armement d’une flotte, composée de quarante navires, destinés à se 

joindre à ceux du marquis de Santa Cruz (p. 29).

Ces affaires de Terceire et les dépenses qu’elles exigeaient embarrassaient 

vivement les hommes d’Etat. Fonck y voyait de la pâture destinée à servir 

« pendant beaucoup d’années, de passe-temps aux capitaines et commis

saires des vivres ». Par conséquent, toutes ces dépenses ne pouvaient être 

utilisées à la guerre des Pays-Bas où « les sectaires agissaient avec succès 

pour déraciner la religion catholique, sans laquelle il ne sera jamais 

possible de maintenir ce pays sous l’obéissance de l’Espagne » (p. 35). 

En dépit de la nécessité d’agir immédiatement, la flotte ne partait pas, 

tandis que celle de France était déjà en route « combien que en petit



nombre de bateaux jusqu’à 12, et ceux pour la pluspart petits, ni ne sait 

qu’il y ail plus de 600 soldats sur iceux; lesquels s’ils arrivent à Terceire 

avant l’arrivée de notre flotte, rendront l’entreprise plus difficile » (p. 230). 

Le M  juin, la flotte n’était pas encore partie, tandis que celle de France, 

nous venons de le dire, avait pris les devants, circonstance qui rendra 

l’entreprise plus difficile. Cependant les gens étaient embarqués; les 

deux galères de Naples sont déjà parties, et ont rejoint celles de Lisbonne 

(p. 259). Enfin le Cardinal pouvait annoncer à Broissia (25 juillet) que la 

flotte avait appareillé el que Don Francisco Bobadilla et M. de la Moite 

(qu’il ne faut pas confondre avec Pardieu, seigneur de la Motte) s’élaient 

embarqués dans la galère du marquis de Santa Cruz, auxquels Morillon 

souhaite bon succès (p. 303) Granvelle, en faisant connaître quelques 

détails au sujet de la flotte française, n’était pas tout à fait rassuré : « Cette 

flotte, dit-il, se compose de douze vaisseaux, généralement de petite 

capacité, montés par six à sept cents gens de guerre, la pluspart canailles, 

y ayant toutesfois entre eux quelques bons soldats ; s’ils peuvent mettre 

gens dans l’île, quelque petit que soit leur nombre, cela donnera de la 

peine. Mais nous espérons un bon succès; car noire flotte est bien en ordre 

et le moment favorable » (p. 272). La flotte espagnole put appareiller 

le 23 ju in en fort bon ordre (p. 277). Quant aux Français qui s’étaient 

rendus au Cap Vert au nombre de cent, ils furent défaits, au grand conten

tement de Granvelle (p. 277). Le marquis de Santa Cruz avait réuni sa 

flotte près de l’île Saint-Michel, pendant un temps très favorable, et l’avait 

bien approvisionnée (pp. 277, 305 el 315).

1 A n t o n io  d e  I I e r r e r a ,  dans son Uisloria General dcl Mundo, lome II, pages S20 et suivantes, donne 

sur celte expédition et les personnages qu i en fircnl partie, les renseignements les plus complets. Voyez 

aussi C a b r e r a ,  Filippe / / ,  rcy de Espana, L a f i e n t e ,  Uisloria générale de Espana. D e  Tuou la traite 

au point de vue français dans le tome IX , pages 93 et suivantes. Dans le tome V II, page 5G7 des 

Documentas inedilos, se trouve aussi un paragraphe intitule : « Isla de la Tercera », d ’après lequel le 

départ de la (lotte espagnole pour celte île eut lieu le 26 ju ille t 1583.
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Le cardin.il était heureux de pouvoir annoncer enfin à Marguerite de 

Parme la conquête de Terceire, l’arrivée des flottes des Jndes, chargées de 

richesses, et le retour des galères espagnoles. 11 espérait que la flotte ferait 

encore de nouveaux progrès, « mais nous ne savons nous résoudre, ni exé

cuter nos choses à temps » (pp. 570, 577). Ces succès permettaient à bon 

nombre d’Espagnols, placés sous la conduite de Don Pedro de T'assis, vee- 

dor général, de partir pour les Pays-Bas; la conquête de Terceire et la 

diminution des dépenses autorisaient l’emploi de capitaux considérables 

pour secourir les troupes espagnoles envoyées dans nos provinces (pp. 587, 

401). Toulefois le Cardinal répétait que depuis son retour de Terceire, la 

Hotte faisait beaucoup de dépenses inutiles, sans rendre aucun service 

(p. 410).

III .

Toutes ces dépenses contrariaient vivement le Cardinal. A son avis, il en 

fallait faire d’autres à propos de l’Angleterre, en commençant par l’Irlande, 

pays très catholique, assujetti depuis quelque temps au régime protestant 

de la reine Élisabelh. C’était l’ancien projet plus ou moins modifié de Don 

Juan d’envahir l’Angleterre *. Rome s’intéressait particulièrement à cette 

situation; le pape avait encouragé, en 1578, Jacques Fitz Maurice à faire 

des levées de troupes, appelées à affranchir l’Irlande de la domination du 

protestantisme. Jacques succomba l’année suivante pendant la lutte 2. Son 

cousin Garret Fitz Gerald, comte de Desmond, leva à son tour l’étendard

1 G auth ie r, I/isloirc de Marie Stuart, t. I I I ,  p. 118.

’ « Les gens du Pape ont clé défaits par leur lachetc en Irlande. • Lellrc du cardinal de Gran- 

vclle, du 22 avril 1 îi81. Voyez noire lomc V II, pages 4Kîi et 481, ainsi que notre tome V III, 

pages 50!> et 500, et dans M ignet, Marie S tuart, tout le chapitre IX , Voyez aussi De Croze, Lrs 

Guise, etc ., t. I, p. 2G6 et suivantes.
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de la révolte en 1583. Il devait être secouru par les Espagnols, conformé

ment à l’avis de Granvelle, qui considérait cet encouragement comme un 

acheminement à l’entreprise principale, celle de l’attaque générale dirigée 

contre l’Angleterre, afin de rendre l’Espagne maîtresse de la mer, et punir 

la reine à propos des secours qu’elle fournissait aux provinces insurgées 

des Pays-Bas.

Un évêque irlandais ferait des instances auprès du nonce, et s’entendrait 

avec le comte de Desmond pour désigner le nombre des troupes nécessaires 

à l’invasion et les points de leur débarquement. Le comte d’Olivarès devait 

obtenir du pape un concours actif dans ces circonstances. « Déjà nous 

voyons, dit le Cardinal, l’inquiétude des Anglais à propos des mouvements 

des habitants de cette île; en les secondant, nous donnerons du courace 

aux Écossais et même aux Anglais; nous ferons ainsi une importante 

diversion contre le régime établi; nous préparerons les voies de l'entre

prise principale, sous prétexte du secours que le chef de l’Ëglise veut 

donner aux Irlandais. En tous cas, je considère comme une nécessité abso

lue celle de faire l’envoi au comte de Desmond de fonds nécessaires jus

qu’à concurrence de 10,000 écus, pour l’encourager, lui donner la faculté 

de prendre à sa solde des troupes indigènes, lui promettre des secours 

ultérieurs pour qu’il puisse agir » (pp. 174-175).

Quelques mois plus tard, il insinua de nouveau à Idiaquez la nécessité 

d’envoyer en Irlande et en Ecosse une couple de mille hommes, et 

d ’arrêter à cet effet, pour leur transport, tous les navires hollandais et 

zeelandais et même anglais qui se présenteraient en Espagne et en Portu

gal (p. 831).

Des négociations avaient été ouvertes à Rome dans le but d’envoyer une 

expédition en Écosse. D’après le premier projet de cette entreprise, Phi

lippe II devait se charger de la diriger, à la condition que le pape fournirait 

les fonds nécessaires à cet effet. Selon le second projet, le roi contribuerait 

largement aux frais de l’entreprise, en abandonnerait la mise à exécution
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au souverain pontife par l’entremise du duc de Guise ' et du comte de 

Lennox (pp. 10-11). Les parties intéressées ne purent se mettre d’accord, 

pas mieux qu'au point de vue d’une descente en Angleterre, dont le Car

dinal entretint Idiaquez dans une lettre du 25 octobre, imprimée à la 

page 367. On voit par celte lettre que le roi a examiné les projets de Sa 

Sainteté à propos de l’expédition d’Angleterre; ils étaient d’accord au sujet 

de cette entreprise. Mais il y a lieu de faire des préparatifs indispensables, 

sur lesquels la missive donne des détails intimes. Ces considérations ont 

déterminé le roi à envoyer en Flandre bon nombre d’Espagnols pour qu’ils 

soient d’autant plus près d’Angleterre. Les quatre mille Espagnols deman

dés pourront ainsi passer dans ce pays, lorsque tout sera prêt. Cette lettre 

donne, au sujet de l’attaque méditée contre l’Angleterre, des renseigne

ments précis.

Tous ces nouveaux projets ne réussirent pas mieux que le premier 

ensuite du défaut de secours fournis par l’Espagne. Fitz Gerald, obligé de 

prendre la fuite, fut surpris par les troupes du comte d’Esinont, puis déca

pité dans son lieu de refuge. Sa tête fut exposée sur le pont de Londres.

Tel est le résultat de la combinaison de Granvelle en ce qui concerne 

la tentative de soulever l’Irlande et l’Écosse, en dépit de l’opinion con

traire de Mendoza. Cet agent comprenait fort bien l’impossibilité dans 

laquelle se trouvait son maître d’équiper une flotte et d’organiser une 

armée, capable de faire cette conquête

Mendoza, l’envoyé de Philippe II en Angleterre, servait néanmoins 

d’intermédiaire entre le gouvernement espagnol et la noblesse écossaise, 

ennemie du régime d’Elisabeth. Toutes ces affaires étaient manigancées par 

le roi. La lettre que nous reproduisons en note le démontre entre autres 

d’une manière formelle. Dans celle missive adressée à Philippe II, il s’agis-

1 G auth ie r, Marie Stuart, t. II, pp. 140, 147.

* Db Croze, Les Guise, le* Valois et Philippe / / ,  t. I, p. 26Ü.
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sait (le remettre en liberté Jacques Stuart, né le 19 juin 1566, fils de Marie, 

reine d’Ecosse, et de Henri Stuart, son second mari. Mais, selon les habi

tudes de la cour d’Espagne, rien ne sc fit. Mendoza lui-même déconseillait 

la mise à exécution de ce projet '. Dans le but de se débarrasser de l’inter-

' « /I dvis du dernier jou r  de février 1583, envoyé par la Sérénissimc Royne d ’Écosse, 

à moi Fontenay, conseiller et secrétaire de Sa Majesté.

» Sire, Les seigneurs Escossois qui sont en nombre asscuré neuf comtes des plus puissans du 

pays, et plusieurs aullrcs seigneurs et barons du fidd le  party (les noms dcsquclz ont esté délivrez 

par escript au seigneur Bernard de Mandossc, ambassadeur de Vostrc Majesté Catholique près la 

royne d ’Angleterre) sont prestz de nieetre à exécution une entreprise qu ’ilz ont en mains, pour 

attenpter la délivrance de Monseigneur le Sérénissimc prince d ’Escosse; mais ils ont esté retenuz de 

ce faire par le diet seigneur de Mandossc, sur l’cspcrancc du secours qu ’il leur ha promis que Vostrc 

Majesté leur envoicroit promptement ; sans lequel, à la vérité, ilz ne sont capables de subsister contre 

la royne d ’Anglclcrrc, laquelle indubitablement ne fauldra de se jo indre  à leurs ennemis, la pluspart 

dcsquclz sont ses pensionnaires.

• Sire, sur ccst article je supplie très-humblement Vostrc Majesté Catholique de considérer qu ’en 

différant d ’avanlaige l’exécution de l’entreprise, cependant le temps consume et dissipe peu à peu les 

forces, les commoditcz et le couraigc de ceulx du bon party, qui ne sont assez riches et puissans de 

mcctlrc à tout propos une armée en campaigne; et que si une fois, par faultc de secours, ils se viennent 

à diviser, comme il ne se peult faire aullrcmcnt, il est à craindre qu ’ ilz ne se puissent de longtemps 

rassembler en telle union de voluntez et de forces qu’ilz sont à présent.

» Le Sérénissimc prince d ’Escossc, au moys de décembre dernier, asscura le duc de Lenox, par 

lettres signées de sa main, qu ’il moycnncroit son retour en Escossc dans le moys de ju ing  prochaine

ment venans au plus tard, et que de luy mesmes il feroit ce qu’il pourroit pour eschapper, et par 

après faire justice des conspirateurs ; ce que le diet seigneur Prince a répété depuis au diet duc de 

Lenox par plusieurs lettres cscriples et signées de sa main, donnant par mesme moyeu charge au diet 

de Lenox de faire haster et luy envoier le secours que luy ha esté promis, sollicitant pareillement de 

jour en jo u r  la Royne, sa mère, de le luy faire promptement envoier; remonstrant à Sa Majesté que 

s ie lle  laisse perdre les commodiléz présentes de remédier à scs affaires, il ne fault espérer jamais 

aulcun moyen de ce faire.

» Sire, Vostrc Majesté Catholique peult s’il luy plaist considérer que le temps est proche que le 

Sérénissimc prince d ’Escossc doibt rappeler le duc de Lenox, et se délivrer des mains des traistres 

par la force de ceulx du bon parly , ou par aultre moyen que ce soit; ce qu ’advenant il n ’y ha point de 

doubtc que la guerre ne s’en ensuive soubdainement, et en cas qu ’il ne puisse tost eschapper, il est de
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venlion de François d’Alençon dans les affaires des Pays-Bas, Philippe 

voulait l’inléresser à l’expédilion irlandaise, nous le verrons plus loin.

1res grande importance de s’en délivrer par force, de peur qu ’avec le lenips les dietz Iraislres venans 

à descouvrir le fond de scs intentions, ne le fassent mourir ou le transportent en Angleterre, de 

sorte qu ’en l'un et en l’aultrc cas, la haste du secours est d ’aultant plus requise et nécessaire.

» Le dict Sérénissimc prince d’Escossc est recherche de mariage en deux divers endroietz, sçavoir 

par la roync mère du roy de France, qui désire de luy faire espouser la fille aisnec du duc de 

Lorraine son gendre, et d’aiiltrcpurt la roync d’Angleterre ha donné charge au sire Robert Boz " 

qu'elle tient auprès du dict seigneur Prince, de traicler de son mariaige avec une sienne petite nièpee 

fille du sire Knollcs “  son trésorier domestique.

» Sire, le Sérénissimc prince d'Escossc cslant jeune comme il est, et en la puissance des Iraislres 

conspirateurs, il est à craindre qu ’il ne vienne à prendre party en France ou en Angleterre, comme 

il fera sans doubtc si Vostre Majesté Catholique n'y donne promptement ordre, soit en se meetant en 

armes contre la dicte roync d ’Angleterre, ou en luy accordant l’une des Sérénissimcs Infantes ses 

filles. Car encorcs que la Roync sa mère fasse courageusement ce qu’elle pcu ll pour le retenir de plus 

en plus devotieux à Vostre Majesté, loulesfois estant si eslongnéc de luy et en captivité, il est bien 

malnyse qu ’elle puisse rompre si à propos qu ’elle désire les desseings et pourchas que l'une et l’aullre 

roync font d ’attirer en leur alliencc mondict seigneur le Prince son filz; lequel, en ce eas, changcroit 

entièrement avec sa volunté non seulement Testât des affaires présentes et les moyens de pouvoir 

rcslablir la religion catholique en l’islc, mais aussy les termes où sont à présent les seigneurs Escossois 

plus que jamais de conclure la confédération entre Vostre Majesté, la Roync ma maîtresse et mondict 

seigneur le Prince son filz.

» I.edict duc de Lcnox presse et sollicite journellement Sa Sérénissimc Majesté d ’advancer l ’exécu

tion de l’entreprise, et faire envoier le secours promis, aultrement que tout s’en ira perdu, parccque 

ceulx du bon party estans en armes, près la ville d’Esdimbourg pour mcclre à chef leur entreprise, de 

deux choses l’une : ou ilz seront contrainclz, en différant davantaige, de rompre leur armée, ou don- 

nans coup à ce qu ilz  ont entrepris, ilz  seront en grand danger d ’estre rompus par leurs adversaires, 

aydez et secouruz de la roync d ’Angleterre.

» Sire; la Roync, ma maîtresse, n ’est pas maintenant moings ayzc, que paravant le duc de Lenox 

l’avoit irrite des ’estre partv d ’Escossc; parccqu’cnfln Sa Majesté a conneu qu 'il ne l’a faict sinon pour 

leur la crainctc ou demouroient les conspirateurs de son sccour, se tenans à ceslc occasion davantage

' Robert liowes, trésorier de la garnison de Barwick.

”  Serait-ce Henri Keycs, époux de Marie, fille de Françoise Brandon, cousine germaine de la reine Élizabelli et marico 

en premières noces à Henri Grey, marquis de Dorset, puis duc de Suiïolk?
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IV.

Dans les introductions des volumes précédents, nous avons parlé lon

guement de la position de Marguerite vis-à-vis de Claudio Landi, l’ennemi

sur leurs gardes, el reserrans plus cslroietcment la personne de monseigneur le Sérénissime Prince 

son filz; de sorle qu ’il eust esté très difficile de sc délivrer de leurs mains, pendant que le dict duc de 

Lenox eust séjourne en Eseosse, comme on ha veu par expérience; que depuis son départ ilz ne gar

dent plus mondict seigneur le Prince que par manière d ’acquit. Et les conspirateurs mesmes, ont 

secrètement recherché d ’accord le dict duc de Lenox, à quoy il n ’a esté conseillé d ’cnlcndrc, pour le 

peu d ’asseurancc <ju'il y auroit pour luy cy après entre les dietz conspirateurs.

» Sire, la Roy ne, ma maîtresse, lia faict traictcr avec quelques ungs des principaulx catholiques 

anglois pour préparer totalement les choses à l ’exécution de l’entreprise. Les plus sages et expérimentez 

sont d ’advis que l’on commence en Eseosse, où selon que les affaires succéderont, on passera plus 

oullre en Angleterre; et cependant q u ’il seroit bon d ’envoier quelques forces en Ilirlandc pour des

tourner la roync d ’Angleterre de l’Escossc, et pour l’alTaiblir en l’occupant ainsy tout d ’un coup en 

divers endroitz.

» Les pauvres Catholiques d ’Angleterre sont si cruellement persécutez qu’on ne leur seauroil pré

senter aulcunes occasions de s’cslcvcr qu ’ilz 11e l'embrassent avec hazard de leurs vies, femmes, 

enflans et de tout ce qu ’ilz ont en ce monde. Toulcsfois la Hoync m ’escript qu'à la vérité Sa Majesté 

trouve lesdietz Catholiques anglois ung peu retenuz de s’engaiger en ladiete entreprise, disant p iaille

ment qu’ ilz ne sc veulent ru iner, comme firent les conlcs de Northumberland et W cstmorland, par 

manque de secours. Et à ccslc occasion il est conclud et arreslé entre culx et la Uoyne, ma maîtresse, 

qu’il ne sc parlera ou fera aulcune pratique entre culx jusques à ce qu’ilz voyent l ’entreprise bien 

résolue et acheminée à l ’exécution d ’icclle, de sorle qu ’elle soit bien et solidement fondée, tant en 

nombre de soldatz que pour le payement d ’iceulx. La Koyne, ma maîtresse, prie Vostrc Majesté Catho

lique de prendre en bonne part si elle luy remonstre q u 'il vauldroit beaucoup miculx ne commancer 

rien du tout, que par faultc de moyens estre conlrainct de sc retirer à iny-chemin sans aulcung fruicl, 

ains avec l'cnticre ruine de la Uoyne, ma maîtresse, de monseigneur le Prince et de tous les gens de 

bien de l’islc qui s’y seront engaigez avec culx.

» Comte de Leeestcr * cl ceulx de sa faction proposent de faire déclarer pour légitime et plus proche

* Robert Dudley, comlc de Leicesler, l’un des fils de Jean comte de Warvick, guiis duc de Northumberland, mort .sur 

l’échafTiiud. 11 jouit d’une faveur constante auprès de la reine Élizabeth, jusqu’à sa mort, arrivée le 14 septembre 158*.

Tomf. X. î
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de sa famille. Cette affaire n’élail pas encore terminée en 1583 et ne le sera 

pas même pendant cette année. Palma, l’agent en liIre, délégué auprès du 

Roi par le duc de Parme à propos du procès d’Oclave Farnèse contre Landi,

héritière de la couronne d ’Escossc Madame Arbellc cousine germaine de niondict seigneur le Prince 

d ’Escossc, de par son père, aagée de six à sept ans, et néantmoings accordée par la comtesse de 

Schrosbcrich sa grand mère, au filz du dict comte de Leccsler.

» La santé de la Royne, ma maîtresse, continue, grâces à Dieu, mieulx qu'elle n ’ha poinct esté 

depuis trois ans, ayant passé cest hiver sans aulcun sentiment de scs anciennes douleurs; au contraire 

elle commance à engrosser et devenir de jo ur en jour plus forte, de sorte que l'exécution de l'entre

prise le requérant, Sa Majesté est en très bonne espérance de se pouvoir délivrer du lieu où elle est, 

et de porter la poeine et le travail de la course d ’un cheval qu ’il luy conviendra faire à cest cffect.

* S ire; il est beaucoup a craindre que la Royne, ma maîtresse, ne retombe aux inlirm itez où elle 

s’ est veu depuis trois ans, principalement des jambes, à l’occasion de quoy il luy ha esté du tout 

impossible de s’eschapper; de sorte qu’il semble maintenant que Dieu par sa miséricorde prépare, 

avec la santé de sa susdicte Majesté, tous scs aultres opportunitez de conduire à heureuse fin l’entre

prise projeclée.

• Et pour ce la Iioyne, ma maîtresse, requiert Vostre Majesté Catholique de se résouldre mainte

nant sans plus différer. Et cependant pour retenir les principaux seigneurs d ’Escossc à sa dévotion, 

qu’il luy plaise de les gratiffier de quelque notable somme annuelle, pour estre distribuez entre culx 

par forme de pensions; estant aujourd ’huy le poinct le plus important et nécessaire pour le faict de 

l’entreprise. Le rolle de cculx qui peuvent mériter lesdictes pensions a esté cy-devant envoyé par le 

duc de Lenox au seigneur Bernard de Mandossc.

• La Iioyne, ma maîtresse, requiert pareillement Vostre Majesté Catholique que si luy plaist de 

rappeler d ’Angleterre le dict seigneur Bernard de Mandosse, il luy plaise de là l’appoinctcr en France, 

au lieu du sieur de Tassis qui y est à présent, parce que le dict seigneur de Mandossc est fort capable 

de Ira ic tc r les affaires d’Angleterre et d ’Escosse, tant pour le crédit qu ’il s’y est acquis, que pour les 

intelligences qu’il ha avec les principaulx amys et partiaulx de la Royne, ma maîtresse.

» Que si d ’avanlure les affaires de Vostre Majesté Catholique ne luy permectent d ’entendre à ceulx 

de la Roy ne, ma maîtresse, Sire, Sa Sérénissime Majesté m ’a recommandé de supplier la Vostre de luy 

en faire donner advis aussytost, affin d’adviser, par quelque moyen que ce soit, à mectre en sûreté la 

personne de Monseigneur le Sérénissime Prince son filz, que vit en continuel et éminent danger entre 

les dietz conspirateurs. »

* Arabelle Sluart, fille de Charles, comte de Lenox, dont le frère Henri Sluart de Damiey, marié à la reine d'Écosse 

en i5üü, avait été assassiné moins de deux ans après. Arabelle épousa Guillaume Legmont, comte de Herfford.
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résidait toujours à Madrid. D ’après les ordres du Roi, il devait y rester 

jusqu’au retour tic Philippe,cl Granvelleétait chargéd’examineren attendant 

les pièces du procès. La duchesse ne cessait naturellement de recommander 

à ce ministre de défendre les intérêts de son mari (p. 29). Le Cardinal ne 

pouvait manquer de la satisfaire; il prenait trop à cœur les intérêts de la 

famille de Parme (p. 425).

Oclave Farnèse, de son côté, ne ménageait rien lorsqu’il s’agissait des 

partisans de Landi. Un jour, il fit exécuter cinq conspirateurs, deux ecclé

siastiques et trois séculiers, dévoués à son ennemi. La mise à prix de la tête 

de celui-ci, les décisions prises par les villes de Panne et de Plaisance en 

vue d’entretenir deux compagnies de clievau-légers chargées de veiller à la 

sûreté du duc, élaient des mesures dont Granvelle donna la primeur à Mar

guerite de Parme. Il l’informa, en outre, des démarches faites à Vienne 

pour que les gens de Landi n’y fussent pas reçus à la cour impériale 

(p. 43;.

Quant au rapport de Granvelle au sujet du procès Landi, il était prêt à 

être présenté au Roi « lorsque Sa Majesté sera servie d’en prendre connais

sance ». En attendant, le Cardinal avait fait connaître ses conclusions aux 

intéressés, et à la suite de ses observations, « ils demeurèrent esbeiz et sans 

répliqué ». De là il concluait qu’ils cesseraient les continuelles poursuites 

qu’ils faisaient en faveur du comte Landi (p. 156). Enfin Granvelle avait 

envoyé le rapport au Roi, avec offre de l’en entretenir verbalement « et je 

ne vois qu’il y aie difficulté que Sa Majesté n’entende clairement le tort 

dudit comte Claudio pour le débouter hors de tous ses pays; et les députés 

de Monsieur le duc de Parme feront après l’instance pour le château (de 

Plaisance), pour accompagner celles que prit de leur côté Votre Altesse et 

ledit seigneur Prince» (p .257). Le Roi répondit en effet au sujet des affaires 

de Landi, mais rien n’était encore positivement décidé sur ce point, pas plus 

qu’à propos de la question du château de Plaisance (p. 286j.
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V.

Le départ de Marguerite de Parme, gouvernante en commandite des 

Pays-Bas, n’était pas encore un fait accompli. Dans la plupart des lettres 

qu’elle adressa à Granvelle et auxquelles il répondait toujours courtoise

ment, mais avec certaines réserves, il est constamment question de ce 

voyage. Personnellement, le cardinal n’était pas partisan de ce départ. Ce 

qui lui faisait dire à Morillon : « Je regrette que madame de Parme soit si 

opiniâtre à propos de son congé; elle s’en repentira plus tard » (p. 4()o). Le 

Roi lui-même en était vivement contrarié. Si la princesse désirait le retour 

du Roi en Espagne, c’était principalement dans le but d’obtenir la permis

sion de rentrer en Italie (p. 12). Toujours d’une anxiété impressionnante, 

elle en écrira longuement à Philippe au moment de son retour de Portugal 

(p. 29). En répondant à ses doléances, Granvelle avait recours à des phrases 

ambiguës, qui laissaient percer une arrière-pensée, celle de conserver la 

duchesse le plus longtemps possible dans les Pays-Bas. Un jour il lui disait : 

« Quant à la permission que Votre Altesse sollicite de pouvoir partir 

comme nécessaire à sa santé et pour tous autres respects, je pensais en 

avoir écrit suffisamment, et tout ce que je pouvais lui en dire, tout en 

déclarant que, selon mon opinion, elle se hâte trop pour retourner si tôt, 

après avoir reçu la réponse du Roi ». Dans celle-ci, le souverain faisait con

naître les motifs qui l’empêchaient d’accéder à ses désirs. « Et si cet office 

ne se fut fait par Votre Altesse en ce lemps-là, et qu’elle l’eut différé jusqu’à 

maintenant, l’instance s’en fut pour faire à présent plus convenablement 

que non si tôt après la précédente instance, et même que Sa Majesté a 

démontré qu’il ne semblait bien que si tôt l’on fit nouvelle instance. Et pour 

le dire à Votre Altesse, comme je l’entends, certes je ne serais d’avis qu’elle 

partit en un moment où il y a apparence de voir les affaires prendre une
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meilleure tournure; car je voudrais qu’elle eut une bonne part au gré, ayant 

et insistant par son intercession afin que l’on parvienne plutôt à ce que 

l’on prétend, de rendre au pays la prospérité et la tranquillité. Quant aux 

arguments allégués par Votre Allesse je les connais tous, et il me semblent 

si raisonnables que je ne manquerai de les faire valoir auprès de Sa Majesté 

lorsque l’occasion s’en présentera. Toute cette affaire pourra mieux être 

traitée verbalement au moment de son arrivée, en faisant valoir les motifs 

basés sur la santé de Votre Allesse. De cette manière on pourra mieux 

juger de l’opinion de Sa Majesté, afin de faire les instances nécessaires. En 

ce moment, me trouvant loin de sa personne, je ne pourrais en dire davan

tage » (pp. 39, 57. 90, 111, 131).

Celte lellre n’élait sans doute pas encore parvenue à la princesse, lors

qu’elle insista auprès du cardinal sur la nécessité de son prompt dépari, en 

se basant sur l’état de sa sanlé. Les médecins flamands et italiens qu’elle 

avait consultés déclarèrent que sa vie était en danger, qu’elle ne pouvait 

se guérir de la goulle en restant aux Pays-Bas, où elle avail contracté celte 

maladie. Pour se rétablir, elle devait absolument changer d’air, et en ce 

moment elle était obligée de garder le lit. Plus que jamais, elle insistait 

auprès du Cardinal pour qu’il invervînl en sa faveur (pp. 45, 16, 49). Elle le 

répétait encore dans scs lettres suivantes (pp. 77, 99, 123). Finalement, le 

Cardinal, en approchant du Roi, lui avait fait part du désir de Mar

guerite de retourner en Italie, sans pouvoir en « arracher la résolution ». 

Philippe était c< très perplexe, considérant d’un côté l’importance de la 

sanlé de Voire Allesse et, de l’autre, la nécessité de son service. Il parlait 

en ce moment pour Arangues; il y réfléchirait et en causerait particuliè

rement lors de son retour » (pp. 155, 199, 236, 257, 276). En remerciant 

son correspondant de toutes ses démarches, Marguerite lit connaître que 

la nécessité l’obligeait à agir ainsi (pp. 157, 195, 226, 246, 265, 278), Enfin, 

le Roi consentit à ce départ « fort mal volontiers et plus forcé qu’autrement 

par suite des instances que Votre Altesse a faites continuellement et en
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termes si véhéments, pour s’accomoder à ses instances et à la nécessité que 

Votre Altesse a toujours dit de sa santé et encore de sa vie, qui tant importe; 

les causes qui engagent Sa Majesté à la tenir plus longtemps, Votre 

Altesse par sa grande prudence, les comprend mieux et peut mieux les 

considérer que personne; mais enfin après y avoir longuement réfléchi et 

différé la résolution définitive, celle-ci a été (elle que Votre /Ulesse verra 

par ces lettres et par ce que Sa Majesté en écrit au prince de Parme »

(p 285).
Grande fut la joie de la princesse lorsqu’elle reçut cette bonne nouvelle. 

Sou agent Aldobrandino lui avait finalement envoyé la lettre du Roi qui 

l’autorisait à se retirer '. Marguerite mit la notification à profit et s’occupa 

immédiatement de l’expédition de ses affaires, en exprimant le désir de 

toucher une gratification, qui n’arrivait pas, « Je ne puis in’cmpécher, dit- 

elle à ce propos, de sentir vivement le peu de cas qu’on semble faire de 

tant do bons et fidèles services. Après avoir atteint un âge aussi avancé, 

après avoir fait preuve de tant d’obéissance, d’empressement et de zèle à 

servir le roi, je vois qu’on croit reconnaitre et récompenser suffisamment 

mon dévouement en me renvoyant chez moi un bâton à la main, comme 

on dit vulgairement. Voilà une fin qui pourra servir d’exemple aux aulres 

serviteurs du roi. » La princesse ne se bornait pas à faire des plaintes, elle 

s’indignait de la conduite de Philippe, à qui elle en écrivit immédiate

ment, en faisant observer qu’elle -n’avait pas même obtenu la restitution 

du château de Plaisance (pp. 507, 508).

La lettre qu’elle adressait à ce sujet au souverain était « assez véhé

mente >•, selon l’expression de Granvelle, qui en prit communication par 

l’intermédiaire d’Aldobrandino ("p. 533). Finalement, elle annonçait qu’elle 

était résolue à partir (pp. 320, 521).

1 Celle lettre, datée de Madrid, 15 ju ille t lü § 5 , est publiée dans Gacuard, Correspondance de Mar

guerite d ’Autriche avec Philippe II , t. I, Préface, pp. 4- et 111.
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Au moment de se mettre en roule, son fils lui rendit visite à Namur, où 

elle résidait constamment, malgré une certaine agitation qui régnait dans 

celte ville (pp. 599, G17). En rendant compte de celte visite au Cardinal, 

Alexandre donna les détails les plus intimes au sujet de celte entrevue. 

« J ’ai, dit-il, discuté longuement avec Son Altesse ma manière de voir au 

sujet des intérêts de notre maison. J ’aurais voulu qu’elle ne quittât 

pas le pays, ou que tout au moins elle différât son départ jusqu’au 

mois de septembre de l’année prochaine. Mais elle désire partir immé

diatement. Je n’ai pas cru devoir la dissuader plus longtemps de sa 

résolution en présence de l’état de sa santé. Entre autres sages et bienveil

lants conseils qu’elle m’a donnés, non seulement au sujet des affaires du 

roi, mais encore à propos de nos intérêts particuliers, elle désire que 

Sa Majesté ait égard à la stabilité de notre maison. » Telles étaient les 

recommandations que la duchesse lit à son fils. Mais, au grand étonnement 

d’Alexandre, les affaires de sa famille vont de mal en pis. Son père, vieux 

et accablé de maladies, est exposé à loutes sortes de dangers. Sa vie et celle 

du fils d’Alexandre courent les plus grands dangers par suile des complots 

qu’on trame contre eux. Les vassaux de son père l’ont payé de la plus noire 

ingratitude; scs voisins ne tiennent nullement compte de son autorité. 

Quelles sont les causes de celte situation ? C’est parce que le Roi n’entend 

pas favoriser les membres de sa famille, ni assurer leurs intérêts et ne les 

Irai te pas en bons serviteurs. Toute celle lettre donne sur l’ingratitude du 

Roi à l’égard de la maison de Parme les renseignements les plus détaillés 

(pp. 549 et suiv.j. 11 n’est pas moins vrai qu’en ayant l’air de regreller le 

départ de sa mère, Alexandre en était la cause première, en ne voulant pas 

partager avec la duchesse le gouvernement des Pays-Bas.

En ce qui concerne les détails du voyage à entreprendre par la duchesse, 

ils sont consignés dans la lettre de Granvelle du 10 septembre (p. 558). 

Elle fit ses adieux aux Etals de Tournai et Tournaisis (p. 594); le 4 sep

tembre, Alexandre Farnèse informa le duc de Lorraine de la mission qu’il



X X I V PRÉFACE

avait donnée au comle Pierre-Ernesl de Mansfeld de conduire par la Lor

raine sa mère qui se rendait en Italie (p. G09). Mansfeld fit part de sa mis

sion (p. 635). Finalement, la duchesse quitta sa patrie le 14 dudit mois 

pour ne plus jamais y reparaître.

V I.

[Nous avons fait ressortir dans les deux volumes précédents l’inlerven- 

lion de François d’Alençon et de sa mère dans les affaires des Pays-Bas. 

En 1583, elle fut plus active encore. Catherine crut que, pour débarrasser 

son pays d’une foule de gens prêts à y faire de l’agitalion à propos de 

questions politiques et religieuses, il fallait les faire passer aux Pays-Bas. 

Elle s’était flattée aussi de l’espoir d’y placer son second fils à litre de souve

rain, et de contre-balancer, par le soulèvement de nos provinces, l’influence 

toujours menaçante de l’Espagne au détriment de la France. Granvelle le 

comprit ainsi. Dans une lettre adressée à Marguerite de Parme, le 2 jan

vier 1583, il disait : « L’on sème le bruit en Fiance que le duc d’Alençon 

y ira bientôt à la cour dans le but d’éviter le mauvais parti que les Fla

mands pourraient lui faire, se voyant déjà liai et peu estimé, par où ils 

pourraient bien se résoudre à se passer de lui, ou pour mettre de nouveaux 

partis en avant; et, si on leur répond que au préalable ils rendent ce que 

ledit d’Alençon a à tort et si injustement occupé, qu’ils puissent dire que 

cela ne soit en leur pouvoir, parce que le maréchal de Byron, à qui il lais

sera la charge des gens de guerre, ne leur obéirait, pour s’êlre allié aux 

rebelles, partis de la France mal contents; combien que l’on sait les 

caresses que lui fait la reine-mère pour lui faire'prendre celle charge » 

(p. 3).

Granvelle avait parfaitement raison en disant que la population fla

mande était hostile à d’Alençon. Toutes les correspondances que nous
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avons sous les yeux le démontrent à l'évi lence (pp. 483, 484) ; mais il avait 

un tort, celui de penser que les dissentiments entre d’Alençon et le prince 

d’Orange feraient les affaires de l’Espagne (p. 8). Le Taciturne comprenait 

trop bien que sans le soutien de la France, la cause des insurgés et la 

sienne étaient perdues. C’est évidemment par suite de ces considérations 

que le prince d’Orange soutenait encore d’Alençon, malgré l’échauffourée 

d’Anvers, connue sous le nom de Furie française, et dont nous donnons 

une relation contemporaine (p. 24). Bon nombre de nobles Français, 

énumérés aux pages 26 et suivantes, restèrent sur le carreau. A son tour 

Morillon lit connaître (p. 36) la suite de cet événement, sans en rendre un 

compte aussi détaillé que celui rapporté par d’autres contemporains, tels 

que Renon de France 1 et plusieurs écrivains, cités longuement à la page 24. 

Fonck y voyait seulement une question d’ingratitude : « Le duc d’Anjou, 

très ingrat envers Dieu son créateur et ce bon roi (Philippe II), a voulu, 

dit-il, ces jours passés célébrer l’anniversaire du massacre de Paris, et ce 

en la ville d’Anvers, dont il est expulsé ignoinieuseinent, luéjet massacré 

tous les siens, qu’y étaient apostés pour surprendre et saccager la ville ; 

regrettant surtout que ce traître d’Orange n’ait eu sa pari et portion ». 

Ensuite il relate l’événement tel qu’il l’a entendu raconter à Lisbonne 

(pp. 50, 51), récit qui est assez conforme au rapport d’Alexandre Farnèse, 

dont nous donnons un extrait (p. 51, note I).

Granvelle apprécia l'événement à un autre point de vue. Il y voyait l'an

tagonisme entre les Français et les Flamands : <• Il était bien apparent, dit- 

il, que Flamands et Français ne s’entendraient pas longtemps. L’insolence 

française est trop grande, et la liberté des habitants des Pays-Bas ne pour

rait souffrire la tyrannique servitude des Français. Votre Altesse, dit:il à la

1 Histoire des Troubles dis Pays-Bas, t. II I , p p . 46 et suivantes. Voyez aussi Raron K e k v v n  de 

L e t t e n h o v e ,  Les Huguenots et les Gueux, t. IV , p . 361, et D e  C h o z e , Les Guise, les Valois et Philippe II, 

t. I, p. 371.

T o m e  X. *
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duchesse de Parme, peut penser combien nous désirons savoir ce qui s'en 

sera suivi, ce que sont devenus le duc d’Alençon et ses gens. Il est appa

rent qu’ils ne se fieront plus les uns aux autres, et Farnèse n’aura pas 

perdu l ’occasion à faire quelque chose de bon pour solliciter les villes 

rebelles à reconnaître les fraudes et la mauvaise intention du duc d’Alençon, 

de sa suite et de ceux qui les ont entraînés dans celte folie, et sont cause 

d’une si grande ruine, et les engager à s’en remettre à la clémence de 

Sa Majesté » (p. 50).

Il riait de bon cœur en entendant, par des relations de Cologne, comment 

u cet excellent duc d’Alençon avait ordonné des processions générales et 

îles jeûnes à propos de l’indisposition du prince d Orange, ajoutant aussi 

que ce fut pour le bon succès de l’entreprise qu’il avait sous main, sans la 

déclarer. Si c’était l’entreprise qu’il avait en vue sur Anvers, les bonnes 

gens de celle ville avaient adressé leurs prières à Dieu contre leur bien 

propre. . » (p. 08).

Lin Français, Jean Bodin, eut la franchise de faire la critique des actions 

du duc ’. Contrairement à la manière de voir de Bodin, le prince trouva 

chez un autre Français, le seigneur de la Fougère, un défenseur dévoué, 

prêt à tout expliquer en faveur de son maître et à admettre les excuses 

que son frère Henri 111 faisait valoir en sa faveur 2. Il rédigea un premier 

mémoire intitulé : Déposition volontaire qu’a fait le seigneur de la Fouger 

à MM. de Bruges sur l ’événement de ce qui est arrivé en la ville d’Anvers 

et aultres lieux de ce pais, qu’il veult sou s tenir sur sa vie estre véritable en 

décharge des faulx brukts semés contre monseigneur \ Dans ce factum,

1 Voyez sa lctlrc dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2 ' scrie, t. X I I ,  p. 4!j8.

* Voyez à ce sujet la lettre du roi de France à de Caslclnau, T e u l e t ,  Relations politiques de la 

France et de VEspagne avec l’Ecosse, t. III, p. 201,

* Voyez R enom  d e  F r a n c e , Histoire des Troubles des P ays-B as , t. 111, p. 455. Elisabeth, reine 

d’Angleterre, dans une lettre adressée au prince d ’Orangc, le !)  août 1592, avait déjà déclaré qu’aux 

Pays-Bas le duc d ’Anjou n ’était pas traité selon scs mérites. Voyez G h o e n  v a s  P h in s t e r e r ,  Archives 

de la maison d’ Orangc, t. V III , pp. 120 et 148.
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daté de Bruges, le 22 janvier 1583, il prend chaudement le parti du duc, 

en faisant observer qu’à la suite d’un festin tenu à Anvers, les invités 

furent arrêtés et injuriés sans aucun motif, « joinct à cela plusieurs autres 

particularités et brouilleries, trop longues à répéter ». Ces circonstances 

engagèrent Son Altesse, dans le but de conserver sa réputation et sa 

personne, « de faire en sorte que l’autorité de prince absolu lui demeurât. 

Ce que jusqu'ici il n’avait eu qu’en peinture, et jusqu’alors il avait supporté 

toutes les indignités imaginables faites à un prince de sa qualité, tandis 

qu’il n’avait rien épargné pour le bien de son pays. Nonobstant tout cela, 

pensant de s’y pouvoir établir avec patience et douceur innumérable, il 

aurait continué ainsi pendant environ un an sans avoir rien avancé. » A 

tous ces faits, il ajoutait « les indiscrètes manières de procéder, dont on 

usa à son égard à Bruges en dépit de son traité, faisant prendre dans la 

chapelle de son logis les catholiques qui y assistaient à la messe, mettre 

à l’amende ceux qui exerçaient secrètement leur culte chez eux, particu

lièrement une épouse qui fut maltraitée sans que Son Altesse ait osé dire 

un mol à ce sujet. » De plus, il avait été contraint de continuer le magistrat 

d’Anvers, d’admettre un conseil d’Élal formé sans son intervention, et mille 

autres choses semblables. Tous les jours il voyait mourir à ses pieds les 

soldats, par suite du défaut de payement de leur solde. Au lieu de l’argent 

que les Etats lui avaient accordé, « ils luy portaient des parties faites à 

plaisir et à la volonté des provinces ou de quelques-unes d’entre elles De 

manière qu’il avait reçu seulement du papier et des paroles, dont des 

particuliers faisaient leur profil à l’entière ruine du peuple et du prince. 

C’est ce qui l’a obligé de couper le mal dans sa racine. »

L’agent en litre du duc d’Alençon ne s’en tint pas à cette seule déclaration. 

Il en fit, le 22 janvier 1583, une seconde intitulée : Discours et déclaration 

sommaires du seigneur de la Fouyere sur Ventreprinse de Son Altesse au 

fait d ’Anvers, Dunkerque, üixmude, Ostende, Nieuport, Bruges et Dender- 

monde, receue de la communication de bouche sur ce tenue d’entre lui et les
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députés des deux collèges de Bruges et du Francq, le 22 janvier 4S83, qu’il 

consloil sa propre et semblable personne de confession luy mesme par escript 

(p . 434-).
(I résulte de ce nouveau factum que le prince était vivement contrarié 

des « manières, traitement et petites raisons qu’on lui faisait tant au faict 

de l’administration de ses finances, si mal conduites et maniées, que la 

pelile autorité et disposition qu’en icelles les Etals lui donnaient contraire

ment au traité... » D’autre part ceux-ci disposaient de ses domaines, droits 

et propriétés à leur discrétion. De sorte qu’il servait de « statue » et rem

plissait un rôle semblable à celui de l’archiduc Malhias. En troisième lieu, 

son conseil d’Etat, la conférence des Etats, les nominations des magistrats, 

celles aux différents offices, tout cela se faisait sans son intervention, comme 

s’il n’existait pas, sans égard à son honneur, ni au rang d’un prince de sa 

qualité. Quant aux affaires de religion, les réformés tâchaient de « supé- 

tli 1er les catholiques », les empêchant d’exercer leur culte en public ou chez 

eux; tous ses efforts, à lui, tendant à établir, au contraire, la liberté de 

conscience, sans obtenir aucun résultat. Les catholiques étaient pour

chassés, poursuivis sans pitié. Les différents partis lui adressaient à ce sujet 

des plaintes et de continuelles lamentations. Sans espoir de pouvoir porter 

remède à celte situation, il avait été obligé d’agir comme il l’a fait « et d’em

ployer en Flandre la personne dudit la Fougère et celle du grand prévôt, 

après en avoir aussy descouverl son intention aux capitaines et maistres de 

camp de chacune ville, soubs couverture de prendre chastoy du faict do 

Chamoy, rechanger de quelques garnisons, tirer et faire passer quelques 

compagnies et les faire marcher de son camp vers Anvers, d’introduire et 

renforcer par tout les chiennes et principales villes de sa garnison fran- 

choise, pour par ce moien se faire mectre et se saisir d’icelles. » Ce plai

doyer donne tous les renseignements voulus sur les griefs du duc et sur 

sa manière de voir en fait de gouverner ses sujets, comme il l’entendait. 

Il n’est pas moins vrai aussi de faire observer que la tolérance du duc.



PRÉFACE. X X I X

on matière de religion, déplaisait singulièrement aux Huguenots (p. 163) 

La question de la Furie française à Anvers a donné lieu à un grand 

nombre de publications et d’examens critiques, indiqués dans notre volume 

(p. 24). Point de doute, le factum du seigneur de Fougière (p. 454) jette 

un certain jour sur les motifs qui ont engagé le duc d’Anjou à entre

prendre cette échauffourée. Etait-ce les seuls mobiles indiqués par de 

Fougière qui l’auraient guidé ? Il est permis d’en douter en présence des 

Mémoires de Sully. Cet auteur constate que le peuple d’Anvers accusait 

les Français de l’attentat à la vie du prince d’Orange par Jauregui. Lorsque 

la véritable cause de ce crime fut connue, il n’y eut, selon Sully, point 

d’excuses que les bourgeois ne fissent à Monsieur, de l’injustice de leurs 

soupçons; mais cet outrage était demeuré trop fortement dans le cœur du 

duc. Il se promit bien de s’en venger d’une manière éclatante. Le Taciturne 

s’apperçul de cet impression; il se tint sur ses gardes, parce qu’il lut dans 

le cœur du prince son ressentiment et la haine envenimée qu’il portait à 

tous les protestants en général

Sully et de Sainle-Aldegonde setant rendus avant l’attentat d’Alençon 

chez le prince d’Orange, celui-ci dit en parlant du duc et des Catholiques 

de son entourage : « ces gens ont des desseins pernicieux, et pour eux et 

pour nous, où, à mon avis, ils ne trouveront pas leur compte. Je vous prie, 

Monsieur, ajoutait-il en se tournant vers Sully, de ne pas vous éloigner 

de mon logis ». Il avait certaines craintes au sujet de la vie de Sully, 

huguenot bien connu, et profondément détesté par les catholiques français, 

compagnons de Monsieur.

On le voit par celte relation, le Taciturne soupçonnant en ce moment 

d’Alençon capable d’une entreprise quelconque, surveillait toutes scs 

démarches, et donna, suivant Sully, si bon ordre partout ou plutôt fit si

1 Voyez aussi D i p l e s s is ,  Mémoires, t. I, p. 131, où cet auteur blâme la haine que le duc vouait 

aux reformes.

■ Mémoires de Sully, t. I, p. 195.
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bien exécuter ceux qu’il y avait pris de longue main, que les soldats de 

Monsieur furent repoussés, taillés en pièces au moment de l’attentat 

Guillaume avait parfaitement compris qu’à propos de la question religieuse 

d’Alençon se mettrait du côté des Catholiques, contre les Protestants, 

complètement maîtres à Anvers. C’est ce qui a fait dire par la Fougière, 

que si le duc avait agi autrement « sa personne aurait gagné en France le 

renom de prince athéisle au lieu de Très-Chrétien » (p. 4-5,j). Au moment 

de la défaite d’Alençon, le Taciturne rencontra de Sully, et l’engagea à se 

retirer, tellement la bourgeoisie d’Anvers était irritée contre les Français.

Par suite du désarroi dans lequel d’Alençon se trouvait en ce moment, il 

eut recours à d’autres moyens. Il négociait et laissait négocier sa mère avec 

le prince d’Orange, les Etats généraux, l'Angleterre et Alexandre Farnèse. 

Les négociations avec le prince d’Orange et les Etats généraux sont en 

général connues; celles de l’Angleterre et de Farnèse le sont moins.

Marguerite entretint de celles entamées aux Pays-Bas le cardinal de 

Granvelle dans une lettre du 17 mars 1583. Le prince de Parme, y dit - 

elle, est en pourparlers, ou, pour mieux dire, a conclu un accord avec 

Alençon. Il en écrira au Cardinal. Mais en présence des prétentions et ruses 

des Français : « Tiene il principe mio figlio pralica, et si puô dire concluso 

accordio con Alazono, conte egli ne deve dar particular nolitià à V.S. 1 , ben 

che Ici sà quanto puoco la persona si possa promeltere del procedere dei 

Franzesi, che stanno sempre pasti vel vantaggio et nell’ artilitii » (p. 100). 

Le prince avait mis, en effet,le Cardinal au courant de celte négociation, qui 

n’eut pour le moment aucun succès, par suite de l’arrangement conclu entre 

le duc et le prince d’Orange (pp. 169, 191). Celui-ci eut l’adresse de se 

l’attacher en excusant sa conduite auprès des Étals généraux *. Il est

’ Mémoires de Sully, l. I ,  p. 108. Voyez aussi Baron K e r v y n  de I æ t t e n i io v k ,  Les Huguenots et tes 

Gueux, t. IV , p. 565.

* Voyez G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  Archives de la maison d ’Orange, t. V III, pp. 532, 533, 339 et notre 

édition de H e n o n  d e  F r a n c e , t. I I I ,  p . 6 6 .
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clair, disait Granvelle, que le Taciturne « se tiendrait pour perdu sans 

l'assistance des Français, et de niêma ceux des magistrats qui lui adhèrent, 

lesquels ont les biens de l’autorité qu’ils ont par ledit prince d’Ornnges » 

(p. 170). Morillon a donné aussi quelques renseignements au sujet des 

excuses du prince d’Orange en faveur du duc : le premier, dit-il, a fait 

valoir que d’Alençon a préservé la ville de Termonde du pillage, que les 

Français y avaient projeté au moment de la quitter. De plus, il a fait mettre 

cette ville entre les mains des Gantois qui y ont introduit une garnison 

ainsi qu’à Dixmude, parce qu’ils livrèrent libre passage au duc par le pays 

de W  aes. « Ledit Oranger a aussi inventé que le Français a enlrenu et tiré la 

signature de l’accord de Son Altesse qui en ce ne pouvait rien perdre mais 

gagner, alfin que ledit Alençon regagnât par ce moyen la faveur du 

peuple, avant pu obtenir de nous 50,000 écus pour deux villes, en se con

tentant de 50,000 écus pour quatre cités ayant quitté iNieuport » (pp. 184, 

185).

Quelle était la nature des négociations entre Alexandre Farnèse et le 

duc d’Alençon? Le Cardinal ne semble pas en avoir des notions bien justes 

lorsqu’il dit à Idiaquez : Si nous réussissons à embarquer le duc d’Anjou 

dans celte entreprise (celle du soulèvement contre Elisabeth), à la condi

tion de nous restituer Cambrai, à charge pour Sa Majesté de l’assister dans 

l’exécution du projet et de lui faire épouser la reine d’Ecosse, plus jeune et 

plus belle que celle d’Angleterre, ce serait rendre aux Français ce qu’ils 

ont fait à l’Empereur et jeter parmi eux la pomme de discorde (p. 177)

Philippe II en écrivit longuement dans une lettre adressée, le 5 mai 1585, 

à Jean-Baptiste Tassis, son ambassadeur à Paris. Afin d’empêcher le duc 

d’Alençon de se mêler des affaires des Pays-Bas, il serait convenable, dit-il, 

de faire miroiter devant ses yeux la situation de l’Angleterre, et de l’exciter 

- contre Elisabeth. Mais il y a lieu de croire que le duc dévoilerait à la reine 

les faits pour faire valoir son attachement et sa fidélité envers sa personne. 

De manière qu’elle pourrait, dans un but de vengeance, faire cause com
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mune avec les habitants des Pays-Bas, s’en prendre aux Catholiques de son 

rojaume et même à la reine d’Écosse. T'assis devrait, par conséquent, enta

mer cette affaire avec la plus grande précaution et avoir l’air d’agir de son 

propre mouvement. Il pourrait en toucher un mot à Jérôme Gondi, l’agent 

en litre de Henri III à Rome, et lui montrer un certain étonnement de ce 

que la reine mère, qui lient tant au succès de son fils cadet, n’ait pas songé 

à le placer sur le trône d’Angleterre. Ce serait pour le prince le moyen le 

plus facile de parvenir à une haute position, préférable à celle qu’il pour

rait occuper dans les Pays-Bas.

Il y aurait encore un second moyen à employer, si Alexandre rejetait les 

propositions de Ricci, agent italien au service d’Alençon, dont nous dirons 

un mot plus loin : ce serait celui de proposer à cet intermédiaire de fournir 

au duc des fonds en vue de toute autre entreprise, qui tournerait à son 

profil. De l’avis du roi, ce moyen serait plus honnête et plus facile à 

exécuter. Mais, ajoute-t-il, d’Alençon semble avoir oublié les déceptions 

dont il a été la victime en Angleterre, et il ne voit pas combien il lui serait 

facile de faire réussir un pareil projet, surtout avec l’aide de Philippe, qui 

ne lui ferait pas défaut, s’il voulait quitter ses possessions (p. 195).

Enfin l’entente entre le prince d’Orange et d’Alençon semblait un fait 

accompli (p. 183). Granvelle s’en consolait en disant que le pacte ne serait 

pas de longue durée, puisqu’il est conclu en dépit de la généralité (pp. 193, 

210, 212). La supposition du cardinal semblait d’autant plus vraisem

blable (p. 209) que, selon Farnèse, le duc s’élail retiré à Dunkerque, après 

avoir remis entre les mains des insurgés Vilvorde, Dixmude, Termondeet 

Bergues-Saint-Winnock (p. 508). Valenlin de Pardieu constatait aussi 

qu’il jouissait d’une bonne santé dans la ville de sa résidence, y comman

dait à douze compagnies, à cent archers et hallebardiers, à trois régiments 

et trois compagnies de cavalerie, tous prêts à faire la conquête de l’Artois 

(p. 504) l.e cardinal reconnut en même temps qu’il n’y faisait rien ni ne 

pouvait rien faire, puisque le prince d’Orange arrangeait toutes les affaires,
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à l’inslar de ce qui avait été pratiqué du temps de l'archiduc Malhias 

(p. 195).

Mécontent de la conduite des insurges, peu satisfait de la manière d’agir 

de la reine d’Angleterre (p. 215) et de son propre frère Henri III, d’Alcnçon 

semblait disposé à s’entendre avec Philippe II De Castelnau fit savoir au roi 

de Fiance que les Anglais redoutaient cet accord. Ils craignaient d’autant 

plus cet arrangement, qu’il semblait coïncider avec la prise par les Espa

gnols de la ville de Dunkerque. Elisabeth s’en plaignit à l’envoyé de 

France, en lui faisant observer que celte conquête ranimait complètement 

les Catholiques en Angleterre et en Ecosse. Il n’y avait pas jusqu’au roi 

d’Écosse qui ne se mît en mouvement à celle occasion

A Paris, d’Alençon commençait à organiser de nouvelles machinations, 

en y posant des conditions impossibles. Peut-être pourrait-il ainsi amélio

rer sa position et éviter de plus graves désagréments (p. 191).

Sa mère, toujours dévouée, devait s’aboucher avec lui à Calais, à propos 

de certaines affaires selon le rapport de Tassis (p. 190). Ce qui ne l’empê

chait pas de négocier avec le prince d’Orange et sa suite (pp. 210,215), sans 

rien décider; les députés du Taciturne ayant voulu le charger, malgré lui, 

de grands frais de guerre, à tel point qu’il préférait une entente avec 

l’Espagne (pp. 212, 213); mais, ajoute le cardinal, je propose des condi

tions desquelles il raballra beaucoup s’il a envie de faire un accord. Par

tout il a perdu dans l’opinion publique, même en France, par suite de 

l’affaire d’Anvers, et parce qu’il a si mal observé le traité conclu avec 

Alexandre de Parme, en vertu de son adage: « les princes ne sont pas 

obligés de tenir leur parole, si ce n’est pour autant que leur intérêt l’exige », 

mauvais principes enseignés par sa mère (p. 215). De l’avis du cardinal, 

s’il voulait s’entendre avec l’Espagne, conformément aux avances faites par 

sa mère, il admettrait la pacification. Néanmoins, ajoute-t-il, il ne faut rien

1 T e i;lk t, Relations politiques, l. III, p. 227.

T o m e  X.
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en attendre depuis qu’il a refusé, il y a environ quatre ans, de s’arranger 

dans les meilleurs termes (p. 275).

Sur ces enlrefailes, Farnèse s’était emparé de Dunkerque, nous venons 

de le dire plus haut, et d’Alençon avait été contraint de se réfugier à Calais, 

événement que Granvelle saluait avec joie : « de voir d’Alençon hors du 

pays, en étant si honteusement parti, se perdant par ce bout toute opinon 

des belles protections qu’il avait promises » (p. 518).

Morillon confirma ce désarroi en annonçant que d’Alençon, accompagné 

de quelques hommes, avait quitté le pays, retraite qui le « faisait crever » de 

dépit, lui et sa mère. Ils se sont rendus, ajoute-t-il, à la Fère, dans le but 

de ravitailler Cambrai, qui a besoin de secours; mais je tiens, continue-t-il, 

qu’ils brassent autre chose, ayant plus de mauvais vouloir que de forces.

La reine de Navarre les a rejoints à la Fère. visite qui n’a pas été faite 

dans le but de bien agir (p. 538). D’Alençon demandait aussi à titre d’apa

nage les villes de la Somme, exigence que la reine mère soutint au grand 

détriment du roi, son fils.

Fn même temps il a envoyé à Honnecourt quatre mille hommes prêts 

à se débander, voulait démolir Câteau-Cainbrésis, projet qui fut arrêté par 

suite du défaut de fonds nécessaires. Cependant il envoya à Farnèse son 

agent, Julio Ricci, chargé de négocier la conservation de Cambrai et du 

Cambrésis, le payement de deux cent mille écus et la fille de Philippe II. 

qui devait obtenir, à titre de dot, par exemple, le duché de Milan ou toute 

autre possession équivalente (p. 558) '. C’élaient des conditions auxquelles 

Philippe H semblait vouloir adhérer, s’il faut en croire une lettre qu’il 

adressa à Jean-Baptiste Tassis, son ambassadeur en France, en lui deman

dant d’en faire l’objet d’une offre à la reine mère (p. 558). Ricci proposait 

aussi la paix pendant le siège de Dunkerque, moyennant le payement d’une 

somme de deux cent mille écus, la remise au roi de cette ville et de celles

X X X I V  PRÉFACE.

1 Voyez à ce su j e t  C a p e f i g u e ,  l/ifloiri' de la lirfn rm c cl de lu L igu e, l. IV, p.  182 .
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de Nieuport et de Bergues-Saint-Winnock. En outre, tout ce que d’Alençon 

prendrait sur les rebelles devrait lui appartenir à jamais (p. 338), conditions 

que Granvelle qualifiait d’impertinentes. Néanmoins Farnèse envoya 

Antoine de Gougnies à Cambrai, afin d’y « faire quelque effet » (p. 410). 

Quel était cet « effet? » C’était celui de s’entendre avec d’Alençon (pp. 609, 

610, 612, 658, 659), dont la situation devenait tous les jours de plus en 

plus précaire, par suite du défaut d’argent. Telles étaient ses négociations 

avec l’Espagne et qu’il niait effrontément à d’Orange '. Par suite de ce 

défaut d’entente, d’Alençon reprit les négociations commencées par les 

députés des Provinces-Unies, qui, d’après une lettre de Paul de Noyclle, 

semaient partout des livres pernicieux et finirent par s’entendre avec 

le duc s.

Valcnlin de Pardieu, si dévoué à son souverain et à Farnèse, ne manqua 

pas d’avertir le gouverneur général de l’accord établi entre les Hollandais 

et Zclandais, d’une part, et les Français, d’autre part, et stipulant que IH. de

1 G b o e n  v a n  P R iN S T E ittn , tome V III, pages 203, 2ÜS).

* Paul de Noyelle, écrivit à ce sujet, le 22 octobre 1585, à Farnèse : • J ’entends de bonne part 

que, vendredy dernier, v inrent trouver à Cambray le susdit duc les principaux chefs de son armée, !uy 

représentant que, par faute de moyens, les soldats se desbendoient, et que sans argent il ne leur 

estoit plus possible de les maintenir, et que par ledit duc leur fust requis d ’altcndrc encore 

cinq jours. Ce qu ’ils luy prom irent, à condition qu ’ils leur fu it permis d ’cslargir leurs gens dans la 

France. Ce jour est le cinquicsmc. L ’on verrat ce qu ’ils deviendront. Les uns disent que ledit duc 

doibt ce jourduy sortir de Cambray, les autres qu ’il doibt encore faire faire un bon ravitaillement à 

Cambray avant qu ’il licensic les susdites troupes ». Après avoir donné des renseignements sur la 

disette, il ajoute : « pour chose scurc le Sr de Puigailard at permis à ses hommes d'armes de 

changer leurs cazaqucs. Ce qu ’ ils ont faict au Chatclet pour seconder les gens du duc d ’Anjou sy 

l'occasion s’eust offerte. Le Sr de la Bcausc, maréchal du camp dudit duc, at esté tué à Cambray 

depuis six jours en ça par le S' de Beaupré blessé aussy a la mort, aiants pris querelle pour bien 

peu » . (Archives de l’audience, liasse 228.) — S’il faut en croire une lettre adressée par Henri II I , le 

24 octobre 1583, à Farnèse, « aulcuns crim inelz et malfaicleurs • qu'il recherchait, se trouvaient dans 

l’armée de son frère. (Archives de l’audience, liasse 228.)
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Vendôme, le prince de Condé et le duc de Montpensier devaient venir à leur 

aide '.

De Lalaing, seigneur de Montigny. autrefois si dévoué à d’Alençon et au 

parti français, se fit partout le champion zélé de Farnèse. Il parcourut les 

environs de Bouehain dans le but de s’emparer des capitaines wallons qui 

s’étaient mis au service du duc. « Le capitaine Brave et autres capitaines 

wallons veuillent, dit-il à Farnèse, se rendre à moi avec leurs compagnies 

au service de Votre Altesse. Ce qui donnera un tel échccq et mal à Bal- 

lagny, aux progrès de ma négociation, que par les effeetz Votre Altesse ne 

se repentira pas de l’acceptation*. »

En dépit de toutes ces contrariétés, d’Alençon continuait les recrutements 

des gens de guerre, « dont, dit Granvclle, il lui en arrive peu, ayant perdu 

crédit et ne payant personne; étans aussi les Français bien appris, ayant 

bien trouvé icy leur cimetière comme en Italie. L’on lient qu’il en est 

demeuré dix mille, la plupart par suite de misère et de pauvreté, et ne les 

souffriront jamais ceux du pays » (pp. 501, 503, 410). Ce fait est en lous 

points conforme à celui signalé par la Fougère, en disant que Son Altesse 

voyait tous les jours mourir à scs pieds les soldats affamés de sa suite 3.

En présence de l’impossibilité de pouvoir faire réussir son mariage avec 

l’infante Isabelle, d’Alençon jetta les yeux sur Christine de Lorraine, projet 

contre lequel Granvclle s’éleva avec force (p. 411) et qui ne fut pas réalisé, 

on le comprend facilement.

Aventurier surtout et peu perspicace, le duc se jetait volontiers dans la 

plupart des affaires politiques et hasardées qui surgirent à ce moment en 

Europe. En France, il s’allia tantôt à un parti, tantôt à un autre. Aux Pays- 

Bas il crut devoir défendre la cause des insurgés, se gendarmer en faveur des

' Lcllrc du 24 décembre lï>85, dans les Archives de l’audience, liasse 230.

1 Lctlre du 17 déccrnbre 1585, dans les Archives de l'audience, liasse 230.

* Voyez a u ssi G h o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  t. V III, p . 232.


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































